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PARFUMS

— "

| salé, mariné, gelé, empaqueté dans ls COLONNE DE Te °

glace ou préparé autrement pour être, :
Farine de seigle, § sou le minot.
Farine de seigle, § sou la livre.

Blé, 25 sous le minot.

10nt 32 pour cent, quand leur valeur

sera au dessous de 13c la livre et 50
Le Nouveau Tarif Américain.

1
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PARFUMS
Il n'y a rien de si beau pour
un présent de Noël ou du
Jour de l’An qu’une belle
bouteille de PARFUMS—

 

 

J'ai loplus pour lot jiniait pas encore sdopsssacsfadessiodifoations,Ou L'un des derniers hensemems qui © : ‘10. $8 la tonne. lage, excepté les anchois et lew wardi- , | cl %
apporté a Hull..... oe est plus hostile au Canne que james”: 0.1t été opérés à été d’enlever le sariu| Choux, 3 sous pièce. nes, et poisson eumpaqueté  d'autre | bete act"

aucun tarif précécer:.Ce'a nous donne de la catégorie de vois taxé a $1, pour| Cidie. 5 sous le gallon. manière, 3 al valorem , bites conte: PH

' ' unejolie idée du succès ow'ont obteau a lure dans cel'e dout les droits sont Seinencas, 20 pour cent ad valorem nant des mollusques mlmisos en fran. :

les Farrer et les Charlton. les Davies | ‘° $2. Les peiat. es et les objets d'ait Légumes, préparés ou conservée de chisa ct ne contenant pas plus «l'une

Pharmacien ‘ey Fielding et les Ca 'w ; hu envos| Ont UA droit de 259, touve manière, cornichons, sauces for pinte, paieront Se par dense.

officieux hod officiels du gouvernement Voici la liste des articles de produc-| ‘© ec, 45 pour cent, ad valorem. ; quand elles contiendrout plus à vue |

LA GOLDIE & MeCULLOCH Co. I'd Laurier à Wasb'a- vou, por: one: vion cunadienne principalement affectcu Lésames naturels quels quills p ne cites seront sujettes a un se .
des condiv'ons de réci rocité come | PAF le nouveau va if, soieas 25 pour cent, ad valorem, dot alditionnel de 4 cont par,

GALT ONT. P Pile, 3J pour ceat ad valorem. douzaine pour chaque demi pinte

MANUFACTURIERS D COFFRES-FORTS.
A epreuve du FEU et des

(VOLEURS

Aussi les « Engins Wheelock 1, les
«Scies à l'usage des Moulins et de
tous les travaux en bois. n

Machines, Chaudières pour Scieries,
Poulies et toutes sortes de machine-

ries pour scieries.

F. W. BINDON,
Agent général.

Office : 181 rue Sparks, Ottawa.
 

IMPORTANT
Ceux qui désirent se procurer des

peintures garanties pures, pourront
s'adresser a aucun des principaux
marchands, tel que :

F. BARRETTE.
P. H. CHARRON
ANT. PARENT.
O. CH.UNIER.
B. CARRIÈRE.
D. CHARRON.
M. J. LAVERDURE.

A Quoi les Emissaires doe M. Laurier ont

reussi à Washington ?
 

Les dépêches nous” apportent un
résumé du projet de te.if Dingiey, qui
sera bientôt soumis au Congres et

Cale. au pt’: de tous les sacrifices de

digzni’é et d'inté. &; natioazux pour ’e

Canada.

Sans actr2e comweentaives pour au-

jourd'hui, nous soumettons à nos le.

teur s |a teneur de ces dépêches En les

Pp. o- xat on s’exp'igvera peut être

comment il arrive A M Fielding, le

fa oucke anne ‘onniste que l'on sait —

cœ qui ne l'empêche pas d'avoir èté

choisi comme ministre des finances de
M. Laurier — de risquer petit à petit

l’aveu qu’il lui faudra peut être se
résoudre à singer ces ‘ damnés conser-

va.ev.3"” et songer à garder ‘le Canada

poar les Canadieus.” I! sera curieux

de voir quel succès il aura dans son

nouveau rôe!.....

Vo' i les dépêches :
Le te:.e du bill du terif, tel que

p'”paé par le président Din;'ey et

sr, 0 des republiiains du comi.e

tes v0.ez CL moyess, a été livré à ln

ne du" és meci. Aussitôt qu'il l’aura

«« ue le comité au complet en commen.

pour cent «i elles valent plus.

Si le somité au complet peut trouver
un 8530 me de dro!ts spéc'fiques pou-

vant «adapter à toutes les luines, il
êstr:asiu'n qu'il soit adopté avant que
le bill ne so't envoyé devant ls Cham-

bre.

Charbon, bitumineux ou sch'sæu .

75: par tcone de 28 minots ; chavon

meuu, houi!le sèche, 50c par tonne de

28 minots; coke. 20 pour cent ; l'au

thracite passe en franchise. Le minerni

de fer, 40c la tonne ; le plom:, lic la

livre ; le nickel, 6c la livre; minerai de

plow, lic par livre de métal contenu;

chaux, 5c par 100 livres ; plâure de

Paris, $1.50 la tonne.

Pierre a bâtir, pie.e à monuments,

pierre à chaux, excepté le marbre et

l’'onyx, 10c le pied cube ; le marbre e:

l’onyx en blocs, 65c le pied cube ; le

sel, 12c par 100 livres ; pierre polie ou

taillée, 40 pour cent.

Bois équarri à la hache ou dégrossi,

$1.00 par 1000 pieds da planche ; bois

carré, lc le pied cube ; madriers etc.

planches. $1 le 1000 pieds ; bois scié

non compris dans les autres articlos $2

par 1000 pieds ; bois blanchi, 50c par

1000 pieds, pour chaque blanchi en sus

des auvres chai ges ; bois raboté sur un

côté embouveté, $1 par 1000 pieds ;

Le ‘re de blé, 25 pour ont, ad va-

’o er.

Foves, 40 sous le minot de 60 livres .

Tres poiset champignons, préparés |’

ou vouservés en bofves, flacons ou au-

ement, 40 pour cent, ad valorem,

Foin, $4 la tonne ; miel, 20 sous le

ga'lon ; houblon, 15 sous la livre.

Oignons, 44 sous le minot.

Pois verts, non paquetés ou en ba-

il , en sacs ou en batlots quelconques

40 sous le minot de 60 livres : pois secs|

20 sous le mninot ; pois fendus, 50 sous

le minot de 60 livres ; pois en petits

paquets, 1 sou la liv,e.

llanres arbres. vigues et arbustes de

O6 espece. connus sous le nom d'ar-

» es fruicierset non prévus spéciaie

went dans cette clause, 30 pour cent,

aul valorew.

Poromes de were,

de 60 livres

Pommes, vertes ou mûres, 25 sous le

«nos; pommes sèches, évaporées ou

p » ées de quelques manière que ce

soi , 2 sous ia livre.

FE nu et pêche, 24 sous la livre ;

conuves et pruneaux, 2 sous la livre.

pruneaux, raisins

vets ou secs, y coinoris

Zan.e, 2) sous la livre.

figues,Pr anes,

le currant

25 sous le minot

pas spécialement question dans vett:

conu‘rvé, et puisson frais, dont 1l n'est | BRYSON

| ‘es = ®loi, Je lu livre

Harang mrind ou sale, §.. henge

Puis on en boîte où autre emballage

et les sandines, et poisson sans embal-

ou chaque fraction de pinte addiaon

nelle.
Chicago, 111, 10M. w

Elsworth, millionnaire interessé

dans les mines de charbon se

Washingtou pour faire remarquer au

gouvernement quel'élévation des (roits

Jaws

un

rend a

suc le charbon canndien do 60 a 75 ta

“+ provoquer des mesures de repre-

sailles cie

taxerait le charbon aimnérichin au méme|

taux

M. Elsworth dit que ln réviprocité |

Jesur le charbon avec

seule attitude compatible a prendre

pour les intérêts miniere américains 
“LE SPECTATEUR” pour 25c

A partir de ce jour nous a-

la part du Dominion got’

Canada est lu,

Les élections provinciales

 

GRAHAM & CO!

  

 

‘Quand vous
Achetez un Tapis —

Vous en voulez un qui non
lement durera ; mais un vrai
jui regardera comme neuf
mgtemps qu'il pourra durer.
vez souvent entendu parler
Lurrisson, et de nos Tapia fa
lont a réputation eat unis

\jourd'hui B&G Co (qui,
Ottawa, sont les seuls marel
ie< vendent) ont tous les nous
Jusscins et couleurs

‘Wilton et Brassel
 Ven2z et voyez les.

NOUS VENDONSE
Les Tapis Bruxels English ¢

dard, tels qu'ils aont faits par
les fabricants de 75 n SI 20
les meillenrs (qrntitigA. LABELLE «ea l'etac . ; qe»> J. MARTEL. cera l'etuce. 1ls n’est pas probable rabotté sur les deux côtés et embouve-| F;uita conservés dans leur jus, 30 dresse «le SPECTATEUR Les Tapis l'apisseries de 30

” P. DAOUST. qu'on n’y fasse de changevieuts impor [té, 31.50 par 1,000 pieds. Tout bois pour cent, ad valorem ; éeorces d'oran-| resseron Ce Al. ‘ pour lex meilleures qualites.
jusqu'à la fin des prochaines| Tapis en laine fina; super etF. LAROCHE.

F. ROUDEAU, Wrightville.

Demandez la mar: CARBE ROUGE.que du
— MANUFACTURE PAR —

WM. HWE,
BLOC HOWE. OTTAWA,

 

Encouragez les Institutions Locales

Assurez votre vic dans

‘LA CANADIENNE
Compagnie d'Assurance sur la vie

La seule Compagnie purement pro
vincisle.

« Primes hebdomaires depuis 3 centins
en montant.

Enfants et adultes assurés.
insi que toute sortes de polices
uis $1000 en montant.

AGENTS DEMANDÉS

 

tants avant qu’il soit p.ésenué deva.t

la Cha:ubre. +

Le nouveau bill rétab it le tarif re-

puul‘cxin. On estime qu’il rrpporters

un revenu de 875,000,000 de plus que

le «nf démocrate actue'. Dans les

grandes lignes, c'est la reproduction

de la lou McKinley de 1890. Dans les

c'auses concernant l'agriculture, le ta.

rif McKinley est rétabli ; il en est de

weme pour les soies et scievies et la

poterie. Les droits sur le sucre sont un

peu augmentés, le taux étant de 01625

sur 96 dégrés de valeur saccharine, ce

qui équivaut À lc. pur livre. A 75
dégrés où au-dessous, le taux sera de

lc par livre, et de 3/100c pour chaque

dégré additionnel.

Les droits sur le tabac sont plus
élevés que dans Ia loi McKinley.

Le tarif Wilson, sur les spiritueux,
les vins etc., reste intact.

La fonte paiera $4 par tonne, le fer
en barres, les poutres, ies plaques, etc.

provenant d'un pays où l’on aura placé

un droit d’expociacion ou autre droit

différentiel sera chargé en sus de 25

pour cent ad valorem.

Pavés, traverses de voies ferrées,

poteaux de téléphone, de télégraphe ou

d'éclairage électrique, 20 pourcent;

bois pour allumer, en paquets, ne de-

passant pas 1 pieds cube, 3 10c par

paquet ; en paquets plus considérables.

3 10c pour chaque } pied cube addi.

tionnel ; planches de cèdre et de toutes

sortes de bois d’ébénisterie, 15 pour

cent ; planchettes en pin ou en épinet-

te, $1.50 les 1000 pieds ; lattes, 15c

par 1000 pieds ; piquets, bardeaux et

douves de tout bois, 20 p. c., barils

vides et boites d’empaquetage, 30 p. c.,

pulpe moulue à la machine, [-12c par

livre sèche ; pulpe chimique non blan-
chie, 1-6c parlivre ; blanchie, jc par
livre.

Orge, 30c le minot de 48 livres.
Mais d'orge, 45c le minot de 34 li-

ge ou de citron, conservés dans le sucre

ou autrement, 2 sous la livre.

Chevaux et mulets. $20 par tête.

Dans le cas où ces chevaux vaudraient

850 ou plus, ils devront payer 25 pour

cent, ad valorem.

Bœufs, vaches nu veaux de plus d'un

an, $5 par tête. Dans le cas où es anu-

maux vaudraient plus de $20 par tête,

ils devront payer 25 pour cent ad va-

lorem ; veaux âgés de ou moingd'un

an. 82 par tête.

Porcs &1.50 par tête.

Moutons de ou de plus d'un an,

$1.50 par téte ; moins d'un an, 75e.

Tout autre animal vivant, non prévu

par cettr clause, devra payer 20 pour
cent ad valorem.

Beurre et ses substituts, 6c la livre,

Fromage, 6c la livre.

Lait frais, 5c le gallon.

Lait,condensé ou conservé autrement

y compris le poids du contenant, 3c ia
livre.

élections provinciales, à qui-
conque nous enverra la modi

que somme de vingt-cinq cen
tins.

Nous entrons dans une pé-

riode politique de la plus
haute gravité. D'ici à quelques
mois, les divers opinions et

les divers partis vont se livrer
une lutte acharnée.

LE SPECTATEUR sera
au plus épais de la mêlée.
Toutes les questions politiques
et politico - religieuses vont
être traitées à fond dans ses

colonnes.

Nous faisons «lonc appel ‘.
tous les amis des causes que

nous défendons, et nous les

tra super de 50 à 75 c. la verge
Tapis à triple tissure de 80e

1 10.

Sinoliums et prélarts, Pliants
Chin is Carrés de Parloirs Bugs,

Bryson, Graham & Co.
COIN DER RURA, |,

Sparks et O'Conner, Ottawa

P. I. BAZIN.
——BANQUIBR—

Agent d'Assurance et Courtier Géréral

 

  
Paaairesdeballlies“moo
Possèle la plus grande expérience

et les meilleures relations pour agir
somme intermédiaire entre débiteurs
st créanciers, pour effectuer les com
promis.

B'occupe nuesi d'administration et
le règlements de sucossaions et de pla
zements d'argent, etc, etc

 B'adressor au bureau de $12 tonne, le cuivre, lc par livre ; Oeufs, 5 la douzai 3 Adressepar i vren. als, sous ‘a ne; jaunes prions instamment de faire iC. V. GAUDET

_

ie rails d'acier, 97.84 la tonne ; leci-| Orge tentée ; rem. ition in| "7" ain. ok 316 run Paisciratas Va es rails d'acier, § ; Orge perlée, pa ou vannée, 2 d'œufs, 25 % ad valo connaître notre proposition à Ottawe, Cat Hol. P
Assistant Surintendant.

Au second étage du Bureau d'Enre.
gistrement, Hall P. Q.

Heures de bureau,—de 8 à 9 a m., et
de 5 à 6 p. m.

 

FORTIN ET (FRAVELLF
MANUPACTURIBRS DE

JHAUXsw
Ostte chaux, au dire des entrepre

urs, est la meilieure qui soit fabri.

ment romain et celui de Portland, 8c

par cent livres, y compris le poids du
baril ou de la boîte.

Les droite sur le coton sont pratique-
ment los mêmes que dans le tarif actuel
excepté pour les cotous de première
qualité, sur lesquels il y a une aug-
mentation.

Partout où la chose était possible,

on a substitué la taxe spécifique à la

sous la livre

Blé d'Inde où mais, 15 sous je minot

de 56 livres.

Sarrasin, 15 sous le minot de 48

livres.

Farine de mais, 20 sous le minot de

48 livres.

Macaroni, vermicelle et autres pâtes
alimentaires, 2 sous la livre.

Avoine, 15 sous le minot.

Farine d'avoine, 1 sous la livre.

Lard et jembon, 5 sous is livre.

Bœuf, mouton et porc frais, 2 sous

Ja livre.

Visndes de toutes sortes préparées
ou conservées de quelques manières que
ce soit, 257 ad valorem.

Extraits de viandes de toutes sortes

35 sous la livre ; extrait fluide de vian-

de 15 sous la sivre.

Graisse, 2 sous la livre.
Volailles vivantes, 3 sous la livre;

ceux qui les entourent, afin «de

contribuer de cette manière a
la plus grande diffusion des
renseignements et ‘es argu-
ments qui peuvent assurer la
victoire «le notre «lrapeau.

L'ADMINISTRATION.

 

[D ENAGEMENT
| Dile A. REMILLARD, motiste
bien connu a Hull, désire annoncer à
nes nombreuses pratiques et au publie
|en général de Hull et des environs
: qu'elle à transporté son stock de mories
| pour chapeaux de dames et demoiselles
du magasin de M. D. A. Décosse, au
; No 62, rue Principale, bluck Mnok.

taxe ‘ad valorem.” Dans les laines 164 Rue Princi,sale Le stock été garni
et lainages, cette substitution à présen-| Riz nettoyé, 2 sous la livre ; non mortes 5 sous le livre. a du Pere torse, rubans,|plumes,Frooe
té beaucoup de difficultés. Les laines nettoyé 14 sous la livre; ris avec sh| Suif, 1 sou la livre ; graisse de laine RGEL ARCHAMBAULT ete, etc.
de Chine, du Maroc, de Casa Branca, balle, $ cou la livre ; fleur de ris, farine connue dans le commerce sous le nom

de oédras, § sou la liven,  MEDBCIN-CHIRURGIEN
Graæiué ‘‘ Oum Laure ‘ce l'Université

| Chapeaux garnis et non garnis. Une
; visite est sollicitée.

 

  
 

Juée au Canada. ®t autres généralement employées à la de riz et rix moulu, devant passer au

Les ordres par o malle et par télé confection des vêtements, paieront llc|biuteau comme dans le commerce, Poisson mariné, en baril ou en derni Laval de Québec. Coin des rues Bre- Dlle A. RÉMILLARD.
done sont exéoutés promptement. par livre au lieu de 32 à 50 pour cent. bluteau No 12, } sous la livre. baril, maquereau ou soumon mariné ou wery et Wright, Hull. Ancienne rési- MODISTS
J N.Pertin, J.B Gravelle|Le lines de qualité infériears paie- Seigie. 10 sons lo mince. salé, le le livre; poisson famé, séché, dence du Dr L. @. Rosthier. » No 63 rue Principale, Bloek Monk

» .
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COMITE
CENTRAL
BE.......

J. M. McDougall
EST SITUE AU COIN DES

Rues Prineipale et Church
 

JEUDI, 13 MARS 1897
 

ERRATA
C'est par erreur que les noms de

MM.J. N. Fortin, marchand et R. A.
Helmer, pharmacien paraissent sur le
bulletin de présentation de M- J. M.
McDougall.

BONAVENTURE

Le candidat hbéral, M. Guité a été
battu a platte couture hier dans le
comtédeBonaventure. A plus tard
les détails.

 

 

  

NOTES DE LA CAMPAGNE

Les francs libéraux de Hull sont
indignés de voir M. Champagne candi:
dat, à la plage «te M. Major.

Toute une armée de politiciens de

Montréal est arrivée à Hull, hier.

Nous conseillons aux

d'éviter de sc laisser prendre dans le

piège corrupteur.

honnètes geus

Nous publions en premivre page uu

aperçu du tarif McKinley.

C'est là l'œuvre du grand chef Lau-

rier et de son entourage, cherchant la

ruine du pays comme du temps de
McKenzie.

 

Le Temys d'hier dans son premier

article, est des plus outrageant à l’a-

dresse de l'honorable M. Taillon et du

candidat conservateur M. J M. Mac-

Dougall.

Ce n'est pas ile cette me niere que les

copains lu Timeps Nossiront a faire

voter les honnêtes gens pour M. L. N,

Champagne.

Le détectif Campeau, Alfred Clou-

tier, avocat de Hull, et Jus Cousineau

ont tenu une assemblée chez M. Fuw

ley & la Pointe Gatineau hier soir, «1
faveur de M. Champagne. Il parait

que ça eté trés intéressant,

 

M. H. Bourrassa est reparti ponr la

Gatineau, en quête d'un audituire pour

se faire entendre. A Hull, son chien

est mort.

1 es honorables Fielding et Patter-

son ap rendront & Aylmer, ce soir, dans

le but de se faire entendre à une as

semblée politique.

 

M. le candidat conservateur J. M.

McDougall, est parti hier pour le haut
de la Gatineau.

  

Pater Poiitique des Manitobains

Notre Maître ingrat qui êtes à Otta-

wa ;
Que votre nom soit exécré;
Que votre règne finisse, car votre

volcnté se fait malgré les hunnêtes

Vous nous volez nos droits de la

terre, comme ceux que nous avons au
ol :

* Donnez nous aujourd'hui nos EcoLEs

SéPARÉES, comme vous l'avez promis ;
Pardonnez nous notre franchise

comine nous vous pardonnons vos sub:

terfuges et vos insinuations malveillar" |

os; ;

Ne nous induisez pas à la trahison ;
Mais délivrez nous du fanatisme.

Ainsi soitil,

 

UNE CMANCE

Ude chance de guérison ust offertes

aux malades atteints de consomptiun.

 

On nous écrit de Manitoba .

La se onde lecture du projet de loi
scolaire, est devant la Chambre. Le

procurear général, l’hon. Cameron, a

expliqué toutes les clauses du fameux
riglement final de cette brûlante ques

t'en “dont il ne sera plus jamais parlé

duns cette Chambre.” (Appl.)

H a expliqué chaqueclause du règle-
went répétant à chaque fois que c'était

Ii lot 1890 pure et simple On accorde
ditil, un professeur catholique, mais
sachez qu’on lui a fermé la bouche

Jusqu'à 34 heures par la clause 8 du
réglement. D'ailleurs, par la loi de

1x90, estce que les commmissaires

d'un arrondissement catholique n'’a-

vaient pas le droit d'engager un waf-

tre catholique? Ce maître catholique

n'avaitil pas le droit de faire des

«xercices religieux tout comme les

j'iaîtres protestants ? Maintenant plus

rien de cela avant 34 heures.

Nous avons accordé,continue-t-il,une

lemi heure d’exercices religieux. Après

que l'enseignement profane est donné,

que nous importe ce que feront les

cufants ensuite ? Comment ! un homme

du clergé entre dans l'école après que

In classe est fiure, et demande de vou-

loir bien lui permettre de rassembler

ses enfants spirituels dans une cham-

bre pour une demi beure et il se trou-

un sujet anglais, un homme

civilisé qui lui refuserait cela

Je détie (1 challenge) qui que ce soit

“ans cette Chambre de soutenir sérieu-

sement que nous ayons accordé à la

minorité d'autres droits que ceux de

1390 («les applaudissements à

D'ailleurs les

protestants n’ont pas besoin «le crain-

dre: Dalton McCarthy a approuvé

le réglement et vous savez ce qu'il est.

tippl prolongés).

Nous n'avons pas fait plus de con-

“éssions à n0s amis politiques, MM.

Laurier et Tarte que nous n'en avons

fait à Sir Donald Smith et Cie. Ceux

vi nous demandaient nie éco'e normale

catholique, des livres catholiques, des

professeurs catholiques partout où il

y avait assez d’enfants catholiques
pour former une école. Or, remarquez

M. l Orateur, que rien de tel ne se

trouve duns le dit règlement. (Appl.)

Vers In tin de son discours, M. Cu-

ineron est devenu méprisant, synigue.

Si MM. L'urieret Tarte l’eussent

“itendus, peut être auraient ils rovgi ?

D'ailleurs M. l’Orateu», continue t

il,nous ne craignions pas, nous somines

ta majorité et c'est la majorité qui

«licte ses lois à la minorité.

Ces parc'es sont textuelles.

Que celie ci s'agite dans ses ridicules

prétentions tant qu’elle voudra, wiais

elle ne doit pas oublier que nous som-
mes le nombre et c'est le nombre qui

compte dans ces pages. (ici 1e fleg na-

tique orateur a sorti une de ses 10:ins

de sa poche de culotte pour faire l’uni-

que geste de tout le discours.

verait

sa lot

faire tremb er la salle).

Il termina par une sanglante ins:ilte

à nos évôques : Tout le monde approu-
ve le règlement, tous ceux qui ont un

jeu de sens commun

11 n’y ‘a que les Bourbons, ces ;ns

qui ne peuvent rien apprendre, ni rien

pardonner, qui ne l’approuvent pas.
avais ceux là, laissons les rélèguer «Lins
leur solitude et remercions la grzude
majorité des canwliens frangais d's . oir
mis de côté les préjugés de leur religion
catholique et de la race française pour
saluer ie nouvel esprit national ont
luivent être animés tous ceux qui ont
à cœur de porter le beau titre.

Pu's cet insulteur s'est nesis au mi-
lieu d’un tonnerre d'applaudissemcats.
M. Muivay “l’homme à la caral; ae”

a dit des choses ineffables, Après ns oir
jeté toute la bave de son mépris sur
nous, il nous a dit de faire bien ai:en-
tion à nous autres, de nous luisser
egorger sans rien dire, car si nous vou-
liuus crier encore, sa carabine étuit là,
sa carabine dont les détonationa rC. eil-
leraient tous les Protextants de tuiles
les provinces. Et M. Greenway apyfen-
dissait.

Pourquoi M Laurier et M. T.rte
n’étaientils pas à ces séance du li et
12 mars 1896 ? Ils auraient vu le ons
que font MM. Greenway et Cam ron
des Romish et des French 1

Ces messieurs ne craignent pas les
Allemands, le: Polonais, les Men: oni
Les, mais Ja race canadiennefran.1ee,
si prolitiqua ne peut-elle pas venir ici
et fare dans notre province oe q.'elle
a fait dans les cantons de l'Ket }

“Si vous ne Luez pas le catholic’ we,

il vous twera.” (Dalton McCarthy. Le BAUME BHLMALest le reusèue
recommandé par les médecins.
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LaQuestiondesEcoles.

 

IL SERA PROBABLEMENT

Mardi, à deux heures de l'après midi,

tel qu’annoncé, à eu lieu à la salle des

comités de l’hôtel de ville, la grande

convention conservatrice du comté

d'Ottawa pour choisir un candidat

pour représenter le comté d'Ottawa

aux prochaines élections provinciales.

Près de deux cents délégués étaient
présents, parrui lesquels l'on remarquait
les politiciens les plus en vue du comté

ainsi qus les commerçants et manufac-

turiers des Chaudières et du district,

MM. E. B. Eddy, Joshua Ellard, Chs.

Logue, tous les maires du comté, tel

que mentionné plus bas.

M. Joshua Ellard, prefet du comté,

fut choisi président de la convention

et M. Clairoux, agissant comme secré-

raire.

L'ou procéda comme suit aux affai-

res :—

Hull, 16 mars, 1892.

Ce seizième jour de tnars, mil huit

cent quatre vingt dix sept, à . une as-

semblée régulière des représentants des
places le votation mentionnées, pour

le comté d'Oltaws:

MM. N. Tétreau, Hull; William
Allan, South Hull ; William
Thompson, West Hull; Robert
Carr, Hull Fast; Thomas Oleary,
Thureo ; D. McGuilvray, Lo-
chaber; J. Biehler, Mulgrave M,
Ritchie, Aylmer; Arch'c MeLean
Eardly ; Damase J fortune,
Pointe Gatineau ; M. | ‘phaei,
Wakefield; George Hardy, Mas-
bam; Henry Laverty, G 4m.
pleton ; John Lorrain, West Ten :'e-
ton ; Honoré Bertrand, | L'Ange
Gardien ; J. L. Parker, Buckingham ;
M. A. Ménard, Buckingham Town;
James Bmith, Buckingham Town.
ship; H. Charlebeis, Papineauville;
E. B. Eddy, Cité de Hull ; Joshua
Ellard, right; Patrick Moo-e,
Egan; Michael White, Aumond;
John Thompson, Cameron ; - Domi-
ique Auger, Kensington ; Jos.

Benard, Weight ; B. N. Reid,
Aylwin ; L. D. Fortin, Montebello;
ot pn grand nombre d’'autree.
Tous délégués, réunis en conven-

tion dansla cité de Hull.

Là été proposé comme suit ;

Pro r M. Joshua Ellard, se-
contemebu. N Tétreau, Dr Scott,
E. B Eddy, M, Ritchie, F. A. Labelle,
M. Rainbault, M. Ménard, G. O.
Wright, M. Parker, E. 8. Aubry, M.
D., N. Pagé : :

Que honorable Ministre des Terres
de la Couronne soit choisi comme can
didst du comté d'Ottawa, pour le pro-
chain parlement local.
Motion remportée à l'ansaiumité.

Proporé par M. N  Tétreau notaire
public, secondé par M. F. A Labelle,
notaire public:

Qu'étant le désir universel de tous
les délégués de la convention, que
l’'hon Ministre des Terres de la Couron-
ne soit choisi comme candidat du com-
té d'Ottawa, que copie de cette motion
lui suit adressée, pour lui demander
on consentement écrit, comme
devant rencontrer le désir universel des
électeurs du comté d'Ottawa.

Motion remportée à l’unanissité.

’ J. M, M. CLAIROUX,
Sécrétaire de la Convention.

Des diacoprs furent prononcés par
le député N. Tétreau, Je préfet du

comté Joshua Eliard, E. B. Eddy, le  
 

maire Ritchie. d'Ayimer, M. Parker,

de Buckingham, M. Je goteire Labelle, |

lr

    

 

Discours par les Citoyens les plus en vue du Comté

 
  

CONVENTION
CONSERVATRICE

—————

150 DELEGUES DU COMTE PRESENTS.
eo————

L'HON. G. A. NANTEL,
COMMISSAIRE DES TERRES DE LA COURONNE CHOISI À

L’UNANIMITÉ CANDIDAT POUR le COMTÉ d'OTTAWA

SON ELECTION EST ASSUREE

ELU PAR ACCLAMATION.

 

 

E. 8. Aubry, G. C. Wright, G. L.
Dumouchel, M. Ménard, de Bucking-

hhm, le maire W. F. Scott, de Hull, et
autres.

Tous ont été unanimes à proclamer

que l’hon. M. Nantel serait le seul

homme capable de remporter (a vic-
toire aux prochaines élections provin-
ciales.

Touchante Protestation.
Aux électeurs inconti do Wright
Nous sommes heureux de mettre

sous les yeux de nos lecteurs la belle
et touchante protestation de nos frères
persécucés de Manitoba, par les wem-
bres du comité annoncé à cette fin
Lisez-là et relisez-là, électeurs de ce
comté.

 

Nous, -atholiques de Winnipeg, ca-
nadiens-français, Irlandais, anglais,
belges, polonais, réunis en assemblée,
prutestons de toute la force de nos
mes contre les lois tyranniques en
vertu desquelles le gouvernement nous
vole notre argent pour entretenir des
écoles sans Dieu où comme catholi-
ques nous ne voulons pas envoyer nos
enfants. Nos ennemis appellent ces
écoles écoles publiques, ils pourraient
tout aussi bien appeler les églises pro-
testantes églises publiques et nous
ob'iger à souscrire pour leur maintien.
On vient nous dire que nous devri-

ons accepter le nouveau règlement.
Non, jamais, non jamais nous con-

sentirons à ce que ces persécuteurs
viennent arracher nos crucifix et nos
images de la Sainte Vierge des murs
de nos éooles,
Non jamais, nous ne consentirons à

laisser partir nos chers frères et nos
bonnes sœurs de leurs couvents aux
applaudissements des fanatiques de
cette provinca et des démons de l’en
fer qui trépigneraient de bonheur de
voir nos religieux et religieuses re
tourner dans la province de Québec,
nous avons ausez de foi pour mettre
nos principes religieux avant les prin-
cipes politiques ; les hommes politi-
ques passent, Dieu reste. De tout cœur
unanimement, nous nous engageons à
combattre tout homme politique qui
ne voudra pas nous aider à écraser nos
persécuters.

Depuis six ans, nous souffrons, de-
puis six ans on vient arracher aux ca-
tholiques de Winnipeg plus de quatre
mille piastres par année pour entrete-
nir des écoles protestantes. Malgré
notre pauvreté nous n6us sommes co
tisés pour soutenir nos écoles catholi-
ques, et nous profitons du moment où

- BMOUS sommes tous réunis pour dire
bien haut que nous sommes prêts à
Rous saigner aux quatre membres de
nouveau ur assurer l'existence de
nos écoles, nous aimons mieux souffrir
dans le tempe que d'exposer nos en
fants à souffrir pendanttoute l'éternité.
Nous demandons à nos nombreux

pères irlandais, canadiens-français et
autres de la Province de Québec, nos
frères par la foi et par le «ang, de nous
aider à soulever de nos cœurs de pères
le pied des persécuteurs qui veulent
les écraser.
Nous aimons nos enfants autant que

vous aimes les v et nous préfé-
rions les voir mourrjr que de ler voir
élever dans deg écoles sens Dieu
nos persécuteurs veulent nous forcer
les mener. Puisse l’Immaculée Con-
ception Patronne de notre  Arehidio-
cùse bénir nos protestations et les ré-

solutions que nous prenons d’être fer-
mes dans la foi et de ne jamais trahir
le sang de nos ancôtres qui cœule enco
re pur dans nas veines.

    

Oui ! notre cause asinte triomphera
nos frères de Québec par la grâce de |
Dieu, ue nous abandonneront pas. Ils
nous sideront comme nous aident les
protestants de la Province de Québec.

LE CONITÉ DRS ÉCOLES CATHO
LIQURs DE WINNIPEG. |

Votez contre Laurier et aidez nous. |
Votez pour J. M McDougal.
 

FIERI FACIAS DE BONIS ET
DE TERRIs

De la Cour Supérieure—Hull

Canada, - AME CA-
Province de Québec, THERINE
District d'Ottawa (LEWIS, de la

No. 621. cité =d'Ottawa,
dans le comté de Carleton et province
d'Ontario, veuve de feu Charles Ham-
mett Pinhey, en son vivant du même
lieu, avocat, et autres, en leur qualité
d'exécuteurs, administrateurs et fidéi
commis des biens et succession du dit
feu Charles Hamnett Pinhey, Deman-
deurs ; contre les terres et tènements
de WILLIAM HENRY WALKER,
d'Ottawa, dans le comté de Carleton et
rovince d’Ontario, avocat, Défendeur,
savoir:
Tous ces terres et tènements situés

dans le canton de Buckingham, dans
le comté d'Ottawa, dansla province le
Québec, connus aux plan et livre de
renvoi officiels du dit canton, comme
lots dix neuf A (19 A), contenant cent
acres, vingt trois (23), contenant deux
cents acres, et viugt quatre (24), con-
tenant deux cents acres, tous dans le
septième, rang, vingt ot un B (21 B),
dans le buitième rang, contenaut cent
acres, vingt et un (21), dans le neu-
vièmerang, contenant deux cents acres,
dix neuf B (19 B), dans le neuvième
rang, contenant cent acres, dix neuf C
(19 C), dans le huitième rang, conte-
nant quatorze acres et deux vergées,
mesure anglaise, avec les eaux,pouvoirs
d’eau, privilèges, etc, dans et sur le
dit lot dix neuf (19 C), dans le dit
huitième rang ; aussi toutes les mines,
veines, couches de plombagine ou autres
minéraux ot métaux quelconques dans
et sur les dits lots, aussi toutes les
mines, veines, couches de plombagine
ou autres minéraux constituant les
droits de mine dans et sur ces certains
lots connussur les dits plans et livre de
renvoi comme lots numéros vingt et un
À (21 A), dansle septième rang, con-
tenant centacres, vingt B (20 B), dans
le huitième rang, contenant cent acres,
et dix neuf B (19 B), dans le huitième
rang, contenant cent trente cinq acres
et deux vergées, le tout plus ou moins
—ensemble avec tous les moulins, ma
nufactures et machines pour miner,
maisons, bâtisses et circonstances et
dépendances,

Pour être vendus à la porte de
l’église de la paroisse de Saint Grégoire
de Nazianze de Buckingham, le
VINGT TROISIÈME jour de mars
prochain, à DIX heures de l'avant midi.

COUTLÉE & WRIGHT,
Bureau des Shérifs, Shérifs.

Hull 12 Mars, 1897.
Vraie Copie.
 

WARRANT DU CCRATEUR

De la (our Supérieure,—Hull.

Canada, ATER.
Province de Québec, OUS EN-
District d'Ottawa. JGINE WORKS

No. 102 CO., Lip., requé-
rant, et JOHN McD. HAINS, cura-
teur; contre les terres et tènements
d’ALEXANDER SCOTT, de Buc-
kingnam, marchand de bois, débiteur,
à savoir :

Un morcesu ou lopin de terre de
forme irrégulière sis et situé dans le
canton de Buckingham, dans le oomté
d'Ottawa, étant composé de parties de
lots cadastrals Nos. 15a et 16a, dans
le dixiéme rang du susdit canton, borné
comme suit: Commençant à ls rivière
du Lièvre à une pointe où la ligne de
division entre les rangs dix et onze
intersecte, ensuite en suivant la ligne
de division est au lieu où le chemin
public connu comme le chemin de Buc-
kingham traverse où intersecte, de là,
suivant le dit chemin au lieu où une
ligne parrallèle à la dite ligne de
division à une distance de la dernière
de vingt et une chaine (links) (1386
pieds) traversera Je dit chemin public
ou de Buckingham de là à l’ouest
parrallèle à la dite ligne de division à
la rivière da Lière quadite, et de là par
la dite rivière du Lièvre au point de
dépert, contenant, le dià morceau ou
lopin de terre, vingt huit arpenta, plus
ou moins—aves moulin à scie, machi.
nerie et autre dépendance y apparte-
nant.

Pour être vendu à la porte de l’église
dela paroisse de Saint Grégoire de
Nazianse de Buckinghaw, le VINGT
TROISIEME jour de MBRS prochain
à ONZE heures de l'avant midi.

COUTLEE & WRIGHT,
Bureau du Shérif, Sh‘rifs.

Cité de Hull, 13 Mars 1897,

Vraie copie.

Ecurie de Louage
© 1 A rue Principale près de | église Anglaise)
ever ofvoitures à Jouer de première classe 

PUISSANCE DU CANABA

District Elctaral de Wright

JR soumsigné, L. N. Cham
candidat à la présente élection le
district électoral pour le comté de
Wright, nomme et appointe par les
présentes comme mon agent pour la
dite élection, Thomus Caron, gentil-
homme de la cité de Hull.

(Signé),
L. N. CHAMPAGNE.

(Vraie copie),

T. MADORE,

Offieier-rapporteur.
Cité de Hull, 16 Mars, 1897.

 

PUISSANCE DU CANADA

District Electoral de Wright

JE soussigné, J. M McDougal
candidat à la présente élection Erle District électoral pour le comté deWright, nomme et appointe par lesprésentes comme men agent pour ladite élection Paul Thomas Desjardins,de la cité de Hull.

(signé),
J. M. McDOUGALL,

(Vraie copie),

T. MADORE,

Officier-rapporteur.

Hull, 16 Mars, 1897. -

 

AVIS

AVIS est par les présentes donnéqu’il sera fait application au Parlementdu Canada, à sa prochaine session, parla compagnie Electrique de Hull pourla confirmation d'un acte d'accord(agreement) fait entre la compagnie dachewin de fer Canadien du Pacifiqueet la compagnie Electrique de Hull, endate du 16ème jour de mars 1896, parlequel la dite compagnie du chemin defer du Pacifique a prétendu louer à la
compagnie Electrique de Hull cettepartie de chemin connu comme Bran.che d’Aylmer du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour un terme de
trente ans, d’après des clauses et con
ditions mentionnées au dit marché
(agreepuent) et aussi pour obtenirl’au-
torisation de faire avec la dite compa-
goie du chemin da fer Canadien du
Pacifique toute acte d'acquisition de la
dite Branche d’Aylmer et que tout
actes à cette fin par la dite compagnie
Electrique de Huil soient déclarés êtredes actes pour l'avantage général du
Canada, aussi, pour obtenir le droit de
construire, d'étendre, établir, ouvrir et
waintenir son chemin sur et au près
du pont Union et daus les environs,
sous les travaux Publics, les ponts et
les rues à proximité d’icelui dans et à
travers la cité d'Ottawa aux stations
de la Compagnie du Chemin de fer
Canadien du Pacifique, la Compagnie
du Chemin de fer Canada Atlantiqueet celle de ls Compagnie du Chenindefer Parry Sound aussi et avec pou-
voir de passer dans et à travers les
rues de la dite cité d’Ottawa pour
arriver aux endruits ci dessus men-
tionnées, le long et à travers les lignes
du Chemin de fer de la Compagnie
Eectrigus d'Ottawa qui se trouvent
entre le punt Union et le terminus dela Compagnie du Chemin de fer de laCompagnie Electrique de Hull, et sur
les dits ponts, travaux publics et rues,vu sur aucun d’iceux, d’après les termeset conditions à elle prescrites par le
Gouverneur en conseil, aussi avec pou-
voir d'exproprierlesterrains nécessaires
à la dite compagnie, et pour toutes
autres fins en général.
Daté à Hull, ce 14ème jour de jan-

vier, 1897.

HENRY AYLEN, ®

Procureur des Réquérants

“= GODBOUT
Tailleur Fashionable

GRADUE DE LA...

Herald of Fashion Co., Now-York

 

Par sa persévérance dans le travail,ses aptitudes et son talent, M. V,Godbout après avoir suivi les cours dscoupe de la Herald of Fashion Co, deNew York, a réussi
diplôme. vel À obtenir son

Si vous désirez un Habit, Habille-ment ou Pantalon irréprochables decoupe ou d'ajustement {i le voir àson établissement. oo
107 RUB CLARENCE,

EFNous garantissons la coupe sans
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M. Taillon vins ensuite répondre à |
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POUR CENT LE
REDUCTION

DANS LES
MONTRES,

BIJOUTERIES,
ARGENTERIES.
 

Une belle montre en argent

pour $4

Une magnitique montre en or

sotide seulement 22.

C'est la vente la weilleure marché

qui ne se soit jamais faite a Hull et a

Ottawa, |

Venez voir nos marchandises et les

prix avant d'aller ailleurs.

À. Couture
Horlogeret Bijoutier

RUE PRINCIPALE,
HULL

 

“La Fête St-Patriee
Les Irlandais de Hull choment

Hier matin, toute la population ir

landaise de Hull s’étuit donné rendez-

vous àJ'église paroissiale pour assister

à "une messe solennelle chanté par le

Révérend Pere Lecumpte, curé, assisté

des Révérends Pères Provost et

Duhaut.

Le chœur était revêtue de ses plus

riches parures. ;

Une magnifique statue deS° Patrick

placé sur un autel temporaire, magni-

fiquemeut paré de fleurs e: de verdures,

présenuit un beau cop d'œil.

Le chœur sous la direction le M,

D. C. Simon, a chanté la messe de

Bardelaise.

À. l'Evangile le Rév. Père Duffy,

de l’Université d'Ottawa, à prêché un

élogoent sermon. i

Dlte Florenge Simon et M. Louis

Durocher ont chanté a Veffertoire, un

“Ave Maria” de Lambillotte.

‘ La quéte a été faite par le Rév. P.

Thérien.

L'assistance était très nombreuse et

la cérémonie a été des plus imposante.
—— Ce 0

PRESENT TION

Hier soir, les membres du club de
crosse « Capital + aiusi que plusieurs

intimes, ont présenté au populaire ca-

pitaine Bissonnette, un magnifique

jonc en or, surmonté «inmants repré

sentant l'emblênie du club et portant

l’inscriptioh suivante: » Championat

1896.Ce chef (l’œuvre de travail ar

tistique est dû à l’habilité de M. Chs.
Adison, le bijoutier de renow de la ruc

Sparks, Ottawa La présentation à eu
lieu dans les salons de « Dave, rue

Queen.

 

Bob Fitzimmonr champions

Hier, a Carson City, le champion
Jim Corbett a été battu en douze re:

rises par Fitzimmons, l’australien qui

à été déclaré le double champion du

monde entier,

BROMA

Tonique guérissant radicalement
toutes maladies provenant du sng ou
des nerfs. Dans tousles cas de faiblesse

nerveuse, débilité générale, anémie,

chlorose, tuberculose, dépression des
nerfs, dyspepuie, manque de sommeil,
eto. faites usage de cette précieuse
médecine.
En vente partout. Dépot général,

48 rue St Pierre, Québec.

‘ | BARS

OBTENGES PRCMPTEMENT
Envoyez un timbre pour rotre “ GridedrsIn-

venteurs.® Nos obtrnors plis de patents

les inventeurs que tous Îe< autres fngée

nieurs er.semble, et nou« fai. ane une spécialité
lications, que les autres r zents n’ont

por Nussi à obtenir. Pas da pasecte, pas de pye
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MARION & MARION, EXPERTS.

rusSt, Jacques, Montréal Tel 2398Na188 a0q al

LANOMINATION À
J M. MDOUGALL LE CHOIX DE

L’ASSEMBLEE

LIBERAUX COULES.
L'HONORABLE L. 0. TAILLON ACCLAME.

LES

DE NUTRE REPORTER :—

Mardi dernier, a eu lieu duns ia
cité da Hull, la nomination pour le
comté de Wright.
A «ette occusion, une fouls immense

avait envahie l'hôtel de ville.
M. Téle-phors Madore, officier rap-

porteur annouçs qu’il avait reçu les
deux nominations qui étaient atten
dues, ce le de M. J. M. McDougall, Q.

U, conservatrice et colle de M. L. N.
Ch‘unpagne, libérale.

La salle était littéralement remplie.
Tous les orateurs s'étaient réunis

pour l’occasion. M. Basile Carriere fut
appelé à présider l'assemblée.

I.honorable Wilfrid Laurier, l'hono*
rable M. Taillon, ex premier ministre,

et les deux eandilats adressérent la
parole.
MM. Bourassa et Marcil ont é'é

Æéfu-és «être entendus grâce à la fai-
blesse de tête et. d’esprir de quelques
libéraux exaltés qui ne voient de bien,
de beau et de bon que dans ce qui
sort «de ln bouche d'un libéral, et voy-
ant qu'un homme intelligent et juste
comme M. Tuillun vient exposer un
programme honuête, lui ont lancé des
insultes et ont soulevés l’assemblée
dans le but de l'empêcher de se faire
entendre.

Le candidat libéral expusa son pro-
rramime, c'est en tout celui de sun
chef Sur la question des écoles, il
appuie en tout le règlement Greenway,
Sur les questions fiscales, il n’a pas de
politique définie, c'est celle de son chef.
Li ne faut pas trop l’en blâmer, c'est
ea manière de voir les choses. Tout
ce qu’il peut apporter de programme à
ceux qui lui en demande, c’est qu'il a
une pleine confiince dans le gouver-
nement Laurier.

M. M:Dougall vient ensuite et ex-
Pose carrément son programme, ll a
une politique définie sur toutes les
questions. C'est celle des conserva.

teurs. .

H est cn faveur du bi:l réparateur.
J'ai accepté de we porter candidat,
Bieu que la lutte soit établieur un
terrain peu égal : ou nous donne quinze
Jours pour faire une élection. Dausles
autres comté, es-on si pressés? Non,
mais on a pensé qu’en prenant à la
gorge les électeurs du comté de Wright
on arracherait au peuple un verdict
qu’i n’était pas sa manière de voir,
mais on s’e:t trompé. Tout l'électorat
qui a été séduit par les belles promes-
ses de M. Lauries et ses supporteurs,
qui leur promettaient monts et mer-
veilles, n° s'y laisseront pas prendre.
Non, quand M. Laurier declarait que
dans six mois, il règlerait la que-tion
des écoles, le peuple et les catholiques
avaient droit de s'attendre à ce que la
«question serait réglée à l'avantage des
catholiques et ne pouvaient s'attendre
à ce que la question sevait régiée a
l'avautag* des catholiques et ne pou-
vit >utendre à une honteuse capitu
ition commecelle qu'a faite M. Lau-
ter, Au-si, tout ce qu'il y n de catho
Toque dans ‘a province de Québec s’est
sil révoité à la vue d’un pareil abandon
dle la part du prewier Ministre, Nos
evêques entête, se out levés et ont
protestés hautement coutre cet atten-
tatà nos droits et privilèges garantit
par la constitution elle même. S'est il
trouvé un seul de nos évêques qui se
suit prononcés en faveur du règlement?
Celui qui est le plus intéressé, l’homme
dont l’esprit et les forces intellectuelles
sont conuues et admirdes partout, s’est
i' prononcé en faveur'de ce règlement$
Non mestieura, 1 l’a décrit et a fait un
nppel au peuple pour la réclame de ses
droits. Etrange coïncidence, c'est un
catholique qui veut enlever à nos frères
du Manitoba, notre langue et votre
religion dans ia personne de M. Cham.
pagne qui supporte le gouvernement
Laurier, et par contraste, c'ust un pro-
testant qui veut rendre a une iminorité
vutragée les droits que lui accorde la
coustitution du pays, «lans la personne
de M. McDougall qui appui le gouver:
uement Tupper.

Des applaudissements nombreux ont
interrompus le discours de M. McDou-
gall, qui a terminé eon discours en
faisant un appel chaleureux i tous ce
qu’il y a d’honnéte et juste dans ce
beau comté de Wright pour donner
leur suffrage à un candidat qui appuie-
ra un gouvernement qui rendra justice
& tous et en tout temps sans se préoc-
cuper de soulever les préjugés cle race
et de croyances. Un tonnerre d'applau-
dissement suivit le discours de M.
M:Dougall.

L'honoratile premier ministre du
Canada, Wilfrid Laurier, vint prendre

le réplique. Maigré que 1. MDougal 
 

fut un adversaire, le premier ministre
ne put s'empécher de faire son éloge.
L'orateur à la langue d'argent en vint

ensuite à parler pour son propre can-
didet. Aves son éluquence ordinaire, il
expos la politique de sou gouverne-
went, tout en ayant soin de ne pas
donner un programe défini, et comme
d'ordinaire, w'étend beaucoup eur des
questions futiles, et ne tit qu'ébau-
cher les questions épineuses. La ques
tion des écoles, par exemple, il n'en a
presque pas parlé. Ilan obtenu heau-
coup, nous dit il, beaucoup plus que
les conservateurs n'aurait obtenu avec
le bill conservateur.

Si le règlement Laurier Greenway
‘donne tant d'avantages aux catholi-
ques, s'il réintègre la minorité du ma

à uitoba dans la plénitude “le ses druits,
entin s'il est infiniment supérieur, au
bill rétaédiateur comme se plaisent à
le faire croire les orateurs libéraux,
pourquoi ce règlement n’estil point
accepté par les catholiques du Mani-
Liba, par ceux eu faveur de qui les
libéraux ont fait passer ce compro
mis ?

Pourquoi nos frères du Manitoba,
Mous igneur Langevin en tête sont ils
unanimes à répudier le bill comme
étant une honteuse capitulation de.
vant l'ennemi, et demande à grand
cris le bill réparateur comme l’a prou-
vé clairement l’élection de M. Lauzon
dans St Boniface, dans le fuyer même
ou ce règlem nt était accepté au con-
wntewent de tous suivant M. Laurier.
Quand Vurateur à la langue d’ar-

gent vint à traiter la queztion fiscale,
son éloquence bien qu'admirée de tous,
n’a pu convaincre personne qu’il avait
uu programme défini eur la question
du tarif— vAttendez«, nu Attendezu,
voilà sa réponse, et malgré toutes ses
belles paroles, et ses phrases mielleu
ses, il a été oubligé de concéder qu'il a
et a du garder lo tarif protecteur, car
c’est le seul qui à ramené le bien être
dans notre beau pays qu'en avait chas-
sé la politique Nationale en 1878.
Toujours le vieux sistème après avoir
blugué le peuple sur les hustings, après
avoir promis bonheur et prospérité au
peuple s’il voulait seulement les met-
tre au pouvoir, après avoir chanté sur
tous les tons que la politique des con-
servateurs était une politique qui me
tait le pays à sa ruine.

Mettez nous au pouvoir on fera re-
naître l’âge d’or, on vous donnera le
libre échange, vous aurez des produits
pour presque rien, lè travaillant pour-
ra nourrir et vêtir sa famille pour une
somme modique ? Et qu'ont ils fait—
une fois au pouvoir ?

Après avoir tant crié contre le parti
conservateur quand ils étaient dans
l'o,.position, après l'avoir déprécié sur
les hustings après l'avoir montré com:
me un parti menant à la ruine, que
font-ils une fois au pouvoir ? Une fois
au pouvoir, eh bien Messieurs, ils ne
trouvent pas un seul point a changer à
la politique des conversateurs, le tarif
protecteur qui a fait le bien être et la
prospérité du pays, sous le régime bien-
f sisant des conservateurs, ils sont obli-
gés de le garder en entier, sans en
changer ia moindre partie ce régime
qu'ils ont déprécier cumme un régime
de honte et de ruine, et M. Laurier
après l'avoir étuaié 18 ans dans oppo
sitition, n’a rien pu trouver pour
y apporter le moindre règlement.

Oui messieurs c’est encore la politi:
que conservatrice qui régit le pays et
les libéraux savent que bien qu'ils ont
trompé le peuple aux dernières élec
tions bien qu’ils aient promis de faire
disparaitre jusqu'au dernier vestige de
la protection, ila savent bien que ce
serait la ruine du pays que de rejeter Ia
politique des conservateurs pour la
remplacer par la politique“des libéraux.
Auesi M. Laurier est-il obliger de don:
ner au pays le régime ronservateur
malgré ce qu’il s pu en dire quand il
était dans l'opposition.

Wiifrid Laurierl'urateur à le langue
d'argent comme disent les anglais, bien
qu’ébréch£nt un peu sa réputation
oratuire par des lucutions comme celle
ci—n Verser des larmes grosses comine
de citrouilles « : n’a pu persuader «
l'assemblée de supporter un candidat
qui se dit le supporteur d'un gouverne-
ment pour qui tous les moyens sont
bons pour arriver au pouvoir et qui
une fois à la tête du pays, n'a pas
assez de courage en ses propres cun-
victions pour imposer au pays le pro-
grainme qu’il « promené sag, tous les
bustings politiques du Dominion qui
arrive au pouvoir est obligé de laisser
au peuple le régi 

HULL. M. Laurier, Dans un discours véhément
il demuu.re luirement à M. laurier
ot AUX Situs QU'ils n'hvuient pan de
programme, quis avant blagues le
peuple, et qu'ils n'av.r nl ps asus
d'énergie pour Juspanes le. > pain per
au peuple, où plutô', que convaineus
de ln faueeté de lears idées,
ile se vovairat obligés de laisr
au Catia x le regime conservateur. ui
a fait 5. prodpe:ité pendant de si lune
gues ni i es Vous "oles que

uligaeurs | olitiques, tous les moyers
vous sut.t buns pour srriverau p usou;
mais une fois arrivé, vous n'avez pre
asez de force de convictir ns po r
accomplir vos proimessee.

Parlant du réglement, M Tailloo,
#'ad;essaut à M. Laurier ct à sex par.
tisat#:- -  Oni, vous avez trampé le
penple, vous deviez lene rendre leurs
droits, vous devisg leur donner tes
privileg a que leur garantisse la Cone
tituiion, vous devies faire plus pour
eux que | bill réparateur faisait. Aves
vous end Votre parole! Avez vous
denié plus ? C'est sans duute pour ce a
que tout ce qu'it- y a de catholique à
rejeld ce compromis, €: demande a
gran ! cris ie bill'reusédiateur,

La eacote, vons avez trompé le peu
ple. Mnis il est temps qu'il ouvre les
yeux «* qu'il voit dans celui qui les
guuverne vn traître à ea race ot un
usu pateur,

Mais les temps sont changes, le
peuple de ce beau comté à ouvert les
yeux, et va vous demander un compte
terrible de ces promesses non accom
plies, de ces belles paroles Intucées au
quatre vents, de tout ce bien être qui
devait rentrer dans ce pays à la suite
de votre arènentent au pouvoir.

Qui, le peuple pense, le peuple se
souvient. ll v'oubliers pas qu'il a éte
trompé, qu’il a été dupe d'une houteuse
capitulation. Non, tout ce qu'il y a ue
bien pensant et d'amis dans notre beau

comté lui ont dit.
Aussi il se vouviendra qu'il y avait

au pouvoir un régime droit et honnête
et qu’un régime d'usurpateur a pris sa
place, et que n'ayant pas assez de for
en ses principes, après avoir trompé le
peuple par de vaines pruinesses, il we
voit obligé de Laisser au pays le régime
bienfaisant des conservateurs. _
Un tonnerre d’applaudissewents sui-

vit le discours de M. Taillon.
Quelques libéraux nysnt soulevé

l'assemblée, aux dernitres paroles de
M. Taillon, furent la cause que M M.
Bourassa et’ Marcil ne purent être
entendus.

Des cris de victoire reteutirent dans
toute l'assemblée, «t le nom de M.
McDougall était dans toutes les bou-
ches, comme le fatur député du comtd
de Wright.

Les Assemblées a Hull.

M. J M. McDougall de plus
en plas populaire

 

 

Hier soir, des assemblées ont été
tenues dans tous les comités de M.
McDougall.

Il y avait un grand nombre d'élec:
teurs présents qui ont écouté attenti-
vement les disccurs (es orateurs.
M. McDougall prendra certainement

une majorité dans Huil.
Un grand nombre d'amis de M. L.

N. Champagne  veuient le faire
résigner.

A CANTLEY

Une assemblée nombreuse à eu lieu
à Cantley, hier soir, en faveur de M.
McDougall. Les vrateurs étaient MM,
T. P. Foran et Brooke.

M. McDougall est certain d'une
majorité à cet endruit.

A LA POINTE GATINEAU

Unie grande assemblée a été tenue
dans la salle Osborne hier soir, sous
la présidencee du maire Lafortune,

Ees orateurs étaient MM. le notaire
Labeile de Hull et le Dr L. G. Rou-
thier d'Ottawa. M. Champagne n'avait
pas de représentant. Toute l'assemblée
a été unanimo à prêter main forte à
M. McDougail pour tbtenir la victoire
le 23 courant.

AVIS

La Compagnie du Chemin de fer du
Pacitique fera application au Parlement
du Canada, à ua prochaine session,
dans le but d'obtenir un bill confir-
mant l'acte Je Convention ou marché
qu’elle a fuit le 16 mars dernier (1596)
avec la compagnie Electrique de Hu |,
tel que i en premier lieu,
lequel bill aura pour effet de louer
cette partie de son chemim de fer,
connue sous le nom de Branche d'Ayl-
mer, à la dite compagnie électrique de
Hall, pour une période de trente cinq
aus & raison de cinq mille piastres de
loyer par année en aus d’autres clauses
et conditions spécifiées au «it marché,
et pour toutes autres fins en général.

 

  
ime juste et droit des |

conservateurs. Montréal, 17 décembre, 1906.

CHARLES DRINKWATER
Sécrétaire

 

Une Affliction Commune
Guérie dient par l'usage

Salsepareille

d’AYER
HISTOIRE D'UN COCHER DE FLACRR

GunRieuxDurantcetempsik j'a)
ostayé un nombre de niédecines
1 étaient fortement recommandées,
Pu aucune d'elles ne m'a soul. A

fin on me conseilla d'essayer ia Halse
lle d'Ayer et un aiui Wwe dit d'en

heter six bouteilles que je devais
re en me conformant aux instruo-

. Je cédai à sou désir, j'achetal les
siz houteilles et en pris trois sans re
marquer aucun résultat décisif. J'avais
à peine fini ln quatrième que mes mais
éMaient entièrement

Débarrassées d'Eruptions.
Mon necupation, qui est celle de coche
m'oblige Varn dehors an froid et à
l'humidité. couvent sans gante. et rarup
tion n’a jamais reparu.’— Tuou
Jouxs, Hiratford, Ont.
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M et Mie Ed. Corbetl, particont

mardi, pour aller vixiter leur tis, le

Rev. M Outes Corbeil, curé pres de
Winnipeg.

- MM. Fielding vt Patterson,Spor
teront la parole co soir, a Aylier,

- Te rév. M. Beausolesd,
Casselman, cat à l'archevé he.

curé de

- Noa femerciements à M.) E.
Bélair, imprimeur éditeur, No 54 rue
Nt Gabriel, Montréal, pour l'euvoi de
trois jolies chan ons avec musique, Île
mandez le eatalogue

 

P. I. BAZIN
- BANQUIER -

Agent d'Assurance et Courtier Géreral

oPTINSEEAmene
Possinle la plus grande expérien-e

et ins meilleures relations pour gir
comme intermédiaire entre debitenrs
at créanciers, pour effectuer les com
promis,

S'occupe aussi d'administration #t
de règlements de successions et da pla
cements d'argent, etc, etc

Adreme :
3 aux Etain, où 216 ace Priveipai s,
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DEMENAGEMENT
Dile A. REMILLARD, 71 liste

bien connu à Huil, désire annon -r à
ses nombreuses pratiques et au put 16
en général de Hull et des environs
qu'elle a transport son stock de moles
pour chapeaux de dames et «demoiselles
du magasin de M D. A. Décor, au
No 62, rue Principsie, block Mk.

Le stock a été augmenté le: garni-
tares, rabans, plumnes, formes, nigret tes,
etc., etc.

Chapeaux garnis et non garnis. Une
visite est sollicitée,

Dlle A. RÉMILLARD,
MODISTE No 63 rue Principale, Block Monk
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CHEMIN
DE FER OTYAWA & GATINEAU

\ partie au 5 Octobre 1596, les trains
cireuleront comme suit

Not Ex Dr Hall à 5 14 pm.
Aer Qracetisid à 8.40 p m.
De Gracetiel la 550 à m.

Are Hall a MAH a.m.

Billets en vente chez JS ON Fortin
rue Main 6 à In gare lu Pacifi-qun
Canadien.

P. W. RESSEWAN
Sarint <a lant Général

No 2 Fix

AVIS

La Compagnie Electrique d')t'awa

Agence pour Hull, No 101 rus Ma..
Rv‘eience privée, Ottawa House, rus
Church, Hall.

ETABLIE A HULLdepuis 10 ANS
SYSTÈME PERFACTIONNÉ - les comman-
des wlronsées au bureau de Hail og ay
bureau principalà Ottaws recevront
notre mee leurs attention.

M nz Repextiavy, A. À. Dion,

Agent. Su. 6. t/inéral

Ottawa. 25 Novembre 1596

PROVINCE DE0

DisTRICT D'Orrawa.

No. 221.

COUR SUPÉRIEURE
DAME MALVINA ROY a insti.

tué uns action en «ration de pro-
priété contre son msi Wifei | Furtior,
commerçant dela ville do Bu-:kiagh va,
district | Ottawa,

Tuos. P. FORAN,

Avocat de le demandresss.

| Hall, 5 févrise 1807,
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DISTRICT |D'OTTAWA.

CITE DE HULL

 

RÈGLEMENT autorisant l’émission de débentures de la
Cité de Hull, au montant de soixante et treize mille pias-
tros, (873,000) en vertu de ce certain acte de la Législature
de la Province de Québec, passé dans la 80 Victoria, Ch.,

7, (1896-97) et intitulé “LOZCONCERNANTLEPALAIS

DK JUSTICE DE HULL”

SÉANCE DU 8 MARS 1897.

UNE ASSEMBLÉE régulière ajournée du Conseil de
la cité de Hull, tenue à l’Hôtel-de-Ville de la dite

cité à sept heures et demie du soir, le huitième jour de Mars,
1897, à laquelle assemblée sont présents :— Son Honneur le
Maire William Francis Scott au fauteuil et les échevins Caron,
Richer, Helmer, Farley, Ste-Marie, Falardeau, Reinhardt,
Peirier, Dupuis, Fortin, Laurin et Raymond, formant quorum
du dit co seil.

11 est proposé par l'échevin Richer, secondé par l’échevin
Helmer :—

Que le Règlement No. 68, ayant été lu trois fois, soit
approuvé et pa-sé suivant sa forme et teneur, et qu’il soit
publié suivant la loi ; lequel dit Règlementse lit commesuit:

 

REGLEMENT NO. 68.
Attendu que par cette certaine loi passée par la Législature de la Province

de Québec, dans la 60 Victoria, Ch, 7, (1896-97) et intitulée “ LOI CONCER-
NANT ILE PALAIS DE JUSTICE DE HULL,” la Corporation de la cité de
Hull, nenobstant toute disposition à ce contraire clans la charte de la dite cité,
est autorisée à émettre des obligations jusqu'au montant de 873,000.00, pour les
fins mentionnées en la dite loi 60 Vict , Ch., 7, P. Q., savoir :— Pour payer la
somme de $54,624.68 dûe par la dite municipalité pour ls construction ces
Palais de Justice et Pruon dans la cité de Hall, laquelle construction n été
entreprise et eflectuée sous l'autorité de loi 49 50 Victoria, Chapitre 6, intitu'ée
“ ACTE POUR CHANGER LE CHEF LIEU DU DISTRICT JUDICI-
AIRE D'OTTAWA," — et pour payer la balance dûe sur certaines obli-ations
émises en vertu des actes 12 Victoria, Chapitre 112, et 18 Victoria, Chapitre
164, pour construire le Palais de Justice d’Aylmer, s’élevant au capital et
intérôte au 30 juin 1596, à la somme de $17,976.14, lesquelles dites obligations,
en dernier lieu mentionnées, sont payables à même un fouds constitué en vertu
du dit acte 12 Victoria Chapitre 112, par l'imposition d’une taxe sur les
procédures judiciaires du district d'Ottawa.

Attendu que par la dite loi 60 Victoria ci haut mentionnée, le Lieutenant
Gouverneur en Conseil, pourra garantir le paiement du capital et de l'intérêt :les
obligations de la municipalité de la cité le Hull, pour un montant suffisant,
peur produire la somme de $72,500.82 à être effectée aux fins sus dites et
Meutionnées au dit acte.

Attendu qu’un fonds d'amortissement annuel doit être oréé pour rach:ter

les dites obligations n être émises par oette corporation, pendant la durée de
lear existance, et vette municipalité de payer les dits intérêts et de pourvoir au
dit fonds d'amortissement,

Attendu en outre, que par les dispositions de la dite loi de la 60 Victoria,
fi a été décrêté, que sur le produit des dites obligations n être ainsi émises
en vertu du présent règlement, $17,976.14 doivent être payées au
®résorier de la Province, pour racheter les obligations émises en vertu des
actes 12 Victoria, Chapitre 112, et 18 Victoria, Chapitre 164, et le reste du
produit être employé an paiemeut de la somme de $54,624.68 dûe par c. tte
municipalité pour la constraction des Jits Palais do Justice et Prison dans la
eité de Hull; et qu'aurès le rachat des obligations émises en vertu res actes 12
Victoria, Chapitre 112, et 18 Victoria, Chapitre 164, Ja taxe imposée par le dit
acte 12 Victoria, Chapitre 112 continuera d'être payable dans le district
d'Ottawa jusqu'à co quelle soit abrugée par le Lieutenant Gouverneur en
Conseil, et que le montant en provenant sers payé chaque année par le Tréso-ier
de ls Province à cette dite municipalité, sur remise à lui faite des coupons de
l'intérêt garantie et des obligations échâes et payées pendant l'année, jusqu'à ce
que les obligations émises en vertu de cette dite lui soient entièrement payées
en capital et intérêts, ce montant devant être employé par cette dite mu::ici-
palité au paiement de l’intérôt et du fonds d'amortissement - des dites
obligations.

Attendu qu'il eat opportun pour la Corporation de la cité de Hull, do ee
rer le plus tôt possible, par la voie d'émission d'obligations à long ter ne,

fonds nécessaires à être affecté au paiement de la balance de sa dite dette
par elle contractés pour la construct on des Palais de Justice et Prison dans la
cité de Hull, et ainsi s'exempter du paiement d'intéaêts élevés sur des billets

a
y

promisscires consentis par la dite corporation em rapport avec cette entre
prise.

Il est en conséquence ordonné, résolu et stataé par le présent règlement
comme suit, savoir:

lo Lorsque, et aussitôt que, le Lieutenant Gouverneus en Conseil, aurs, en
vertu des pouvoirs à lui conférés par la clause 2 de la dite loi passée dans la 60
Victoria (1896 97) approuvé le présent règlement et garanti le paiement du
Depital ot de I'intérét des obligations a été émises en vertu du présent règlement
le Conseil de la cité de Hull, sera commwe il l’eut dès maintenant, par le présent
règlement, autorisé à émettre, vendre et négocier pour et au nom de la Cité de
Hull, des obligations ou débentures au montant de soixante et treise mille pias-
tres ($73,000.00) pour être employées aux fins ci dessus mentionnées comme suit,
savoir :

Sur le produit des dites débentures sera payé au Trésorier de la Province, la
somme de dix-sept mille neuf ceut soixante et seize piastres et quatorze cents
(817,976.14), étant la balance dûe sur les obligations émises en vertu des actes
12 Victoria chapitre 112 et 18 Victoria chapitre 164 ; et la balance des dites
débentures, savoir, cinquante cinq mille vingt-trois pisstres, quatre vingt six

centa, ($55,023.86), sera employée par la Cité de Hull au paiement de la balance
dûe pour la coastruction dos Palais de Justice et Prison dans la dite Cité de
Hall, et deu obligations par elle contractées en rapport avec la dito entreprise.

20. Les dites débentures à être émises, seront de la dénomination de cinq
cent piastres (8500.00) chacune, et porteront intérêt au taux de quatre par cent
(4/7) par année.

30. Les dites débentures, lorsqu'ainsi émises, seront signées par le Maire et
le Greffier de la Cité de Hull, et scellées du sceau de la dite Cité de Hull, et
seront faites payables aû porteur d’icelles, dans quarante ans de et après leur
émission, et ce, au bureau du Trésorier de la corporation, en la Cité de Hull.

4o L'intérêt sus-dit sera payable semi-annuellement, le premier jour des mois
de mars et septembre de chaque année, au bureau du dit Trésorier de la Corpo-
ration de la Cité de Hull.

5o Il sera annexé à chaque dite débenture, des coupons pour le moytant des
dits paiements semi-arnuels de l'intérêt, uels dita coupons seront signés par
le Maire et le Greffier de la dite cité de Hull, mais ces dites signatures pourront
être lithographiées sur las dits coupons, et les dits coupons seront payables au
porteur d'iceux lorsque, et immédiatemont après que l'intérêt semi-annuel
mentionné à la dite débenture deviendra dû.

60. Il sera annuellement prélevé sur les contribuables de la Cité de Hull,
et il est par le présent attecté même les revenus de la dite Cité, une somme de
deux tnille neuf cent vingt piastres (2,920.00) pour pourvoir au paiement de
l'intérêt ci-dessus sur les dites débentures, durant toute et chaque année de et
après l'émission d'icelles, jusqu'à leur pleine échéance.

70. Il sera et il est par le présent règlement, crée et établi pour le rachat
des dites débentures à leur échéance, à même les revenus de la dite Cité de Hull,
un fond d'amortissement de neuf cent soixante huit piastres et quinze cents
(8968.15) laquelle dite somme ou versement annuel de neuf cent soixante huit
piastres et quinze cents, sera annuellement dépose entre les mains du Trésorier
de la Province, avec les intérêts qui accroitront sur iceux jusqu'à ce qu’ils soient
arrivés au chitire de soixante et treize mille piastres, (873,000.00).

Bo L'émission de débentures sus-dites, le principal et l’intèrêt et le fonds
d'amortissement sur icelles, seront et sont par le présent garantis et assurés sur
les fonds généraux de la dite Cité de Hull, et par la taxe judiciaire imposée par
l’acte 12 Victoria Chapître 112, payable dans le Distiict d'Ottawa et dont le
montant annuel en provenant, doit être remis à la Cité de Hull, suivant les ter-
mes et conditions mentionnés en la clause 4 de l’acte ci-dessus, passé dans la 60
Victoria (1896 97), et en outre par la garantie du Lieutenant Gouverneur en
Conseil, ainsi qu’autorisé par la clause 2 de «e dit acte en dernier lieu mentionné.

Donné sous le sceau de la Cité de Hull, ce huitième jour de mars mil huit
cent quatre vingt dix-sept. -

(Signé) W. F. SCOTT,

 

jl
(Signé) JOMN F. BOULT, qe

"  Grefier de la Cité.
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